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ESCROQUERIES. LE FAUX DUC OE BERRI. 

François Gabriel nest âgé que de quarante-neuf ans. et déjà il a 
été condamné à vingt-sept années de prison et de réclusion. 

L'appel d'un jugement du Tribunal de Sarreguemines, qui lui a 
infligé une nouvelle peine de huit ans de prison, l'amène devant la 

^°C'est en 1812 qu'il a commencé contre le Code pénal cette lutte 
poursuivie depuis lors avec une ardeur infatigable. 

Une première escroquerie fit à cette époque prononcer contre lui 
par le Tribunal de Reims la privation de sa liberté pendant deux 
ans. 

En 1815, le même Tribunal l'envoya à Clairvaux pour dix ans. Ce 
fut encore pour escroquerie, et de plus pour usurpation de litres. 

Cette fois, il est vrai, le titre usurpé n'était rien moins que celui 
du duc de Berri : il avait travailié en grand! Lui, simple perru-
quier, s'était fait de sa propre autorité aitesse royale : il en portait 
le costume, recevait et haranguait les fonctionnaires publics, et il 
passait en revue le 6

e
 régiment de dragons, lorsque tout à coup le I 

colonel se permit de lui observer qu'il ne croyait pas qu'il fût le I 
prince, et pour ne lui laisser aucun doute à cet égard fit opérer 
[arrestation de sa personne. 

Après avoir expié à Clairvaux cette étrange et audacieuse manie 
des grandeurs, et dégoûté, à ce qu'il paraît, du théâtre peu heureux 
que la Champagne avait offert à ses exploits, Gabriel se dirigea sur 
l'Alsace : il ne tarda pas à faire connaissance avec les Tribunaux de 
cette nouvelle province : il rendit une première visite, en vertu d'un 
jugement correctionnel, aux prisons de Colmar et d'Ensisheim; puis, 
par arrêt de la Cour d'assises du Bas-Rhin, en date du 1er décem-
bre 1827, il fut condamné pour faux, au carcan, à la marque et à dix 
années de réclusion qu'il subit dans la maison centrale de détention 
de cette dernière ville. 

La renommée de ses hauts laits de 1815 ne l'y abandonna point ; 
car on voit dans une pièce de la procédure qu'il n'était appelé dans 
cette prison que du nom de duc de Berri. 

A sa sortie, et par suite delà surveillance de la haute police, con-
séquence de sa dernière condamnation, il désigna Mirecourt comme 
le lieu où il voulait fixer sa résidence. H s'y rendit en effet, mais il 
s'en éloigna bientôt pour aller à Luné ville, sa ville natale : il se pré-
sente là chez une vieille fille de soixante-quinze ans qui avait connu 
sa mère et qui se souvenait de lui, enfant ; il ne lui révèle pas, bien 
entendu, ses antécédens judiciaires : à l'aide du tableau qu'il lui fait 
et de sa gêne momentanée et aussi de la brillante fortune qui l'at-
tend en perspective, il obtient dans cette maison pendant un mois 
nourriture et logement; il s'entretient d'un autre côté dans les bon-
nes grâces d 'un aubergiste auquel il vante son crédit futur, il fait 
résonner à ses oreilles les mots de testament et de legs qui viennent 
davoir lieu en sa faveur. Enchanté d'une aussi excellente pratique, 
• aubergiste mit sa cave à sa disposition, et un jour qu'il voulait faire 
un repas plus confortable que de coutume, il va y quérir, sans bour-
se déliée, quelques bouteilles cachetées du vin du meilleur crû; ses 
manières sont d'abord si dégagées et empreintes de tant d'abandon 
<ju au moment où en sortant il venait délaisser tomber une de ces 
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« An bah ! ce n'est pas à un homme comme moi à relever de terre 
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Cependant son hôtesse septuagénaire avait à Dieuze un frère près 
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il est vêtu d'une modeste blouse; sa physionomie est vive et ani-
mée. 

Il est fidèle à sa profession : en 1838 comme en 1812, il est tou-
jours perruquier-coiffeur. 

D. Avouez-vous les condamnations que le ministère public pré-
tend avoir été subies par vous ? — R. Oui, Monsieur, je les avoue ; 
je veux rendre hommage à la vérité. 

Cette réponse, ainsi que tout ce que va dire le prévenu, est dé-
bitée par lui sur un ton emphatique et déclamatoire des plus sin-
guliers, et qui est accompagné de gestes dramatiques; le tout s'en-
tremêle et se succède avec une volubilité incroyable. 

D. Uo des motifs de votre condamnation de 1815 était de vous 
êlre fait passer pour le duc de Berri. Comment vous étiez-vous 
procuré l'uniforme que vous portiez? —R. Oui, j'ai voulu faire 
croire que j'étais le duc de Berri ; j'avais mes raisons pour cela; 
mais ces raisons sont un secret que je ne puis divulguer; je l'em-
porterai avec moi dans la tombe. Mais, voyez-vous, c'est que j'ai 
parmi les membres de ma famille les personnes les plus recom-
mandables; je suis un petit-neveu de l'abbé Georgel. Quant à l'u-
niforme dont vous me parliez, je l'ai eu avec de la fortune, de 
l'argent. Est-ce qu'on n'a pas tout avec de l'argent ? J'ai reçu les 
autorités civiles et militaires; je me présentais à la troupe comme 
un père à ses enfans. Le colonel m'a fait arrèter quand les rangs 
s'ouvraient devant moi; il m'a dit : « Prince, vous n'êtes pas le duc 
de Berri. »Le duc était à Paris, ce ne pouvait donc pas être 
moi. Aussi mon affaire a été faite. 

D. A votre sortie d'Ensisheim, n'avez -vous pas- choisi Mirecourt 
pour y fixer votre résidence, et ne vous ètes-vous pas absenté de 
cette ville sans remplir les formalités voulues par la loi ? — R. Oui, 
j'ai été rais en surveillance; mais qu'est-ce que cela fait ? Cela n'ôte 
pas les bons sentimens; j'ai de l'honneur au-dedans de rroi; je crains 
et je respecte Dieu; malheur à qui ne respecte pas Dieu ! et les magis-
trats aussi ! Vous faites votre devoir^ Messieurs; vous êtes ici pour 
'e bien de la société. Peut-on rester là où on est en surveillance? 
mais c'est impossible ! Personne ne vous parle; on ne peut trouver 
rien à faire nulle pari; la surveillance est pour l'honneur comme les 
rochers pour une île qui n'a point de b-rds; on ne peut plus y 
rentrer quand on en est sorti. Que peut-on y faire ? c'est toujours 
comme cela. Lisez l'histoire de tous les peuples, ouvrez le grand li-
vre; on y voit partout que tous les gouvernés sont des dupes et les 
gouvernans des fripons... 

D. N'avez-vous pas volé un portefeuille à Lunéville chez la per-
sonne qui vous avait reçu ? — R. Voler ! moi voler ! ah ! fi donc ! 
c'est trop bas, c'est trop ignoble; non, je le jure, j'en lève la main, 
je ne suis pas un homme qui descende à voler... 

D. Avez-vous un défenseur ? — R. Non, Monsieur; je nen ai pas 
besoin; je ne veux pas d'au*re défenseur que la bonté qui est écrite 
sur vos visages à tous; je lis la générosité sur vos traits. Si je ne vous 
inspire pas d'intérêt, que je vous inspire au moins de la compas-
sion. 

Nous ne pouvons suivre le prévenu dans les divagations sans 
nombre où il se laisse aller, et au milieu desquelles la Cour est obli-
gée de l'interrompre. 

Elle a réduit son emprisonnement de huit à cinq ans, et porté l'a-
mende de 50 francs à 3,000 francs. 

Gabriel a d'ailleurs la satisfaction de s'entendre renvoyer du chef 
de vol; l'escroquerie l'affecte peu; il est de même insensible à l'ag-
gravation de l'amende. 

« Je n'oublierai jamais la Cour royale de Metz, dit-il en se reti-
rant; vous m'ôtez trois ans, Messieurs; quel bienfait vous me ren-
dez ! Ma vie peut dépendre de ces trois ans : c'est à la Cour que je 
devrai la vie; puissé-je un jour vous en témoigner dignement ma re-
connaissance, s'il survient encore des révolutions. » 
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CONSEIL DE GUERRE DE LA ROCHELLE. 

(Correspondance particulière.) 

Président de M. Etchegoyen, colonel d'artillerie. — Audience du 23 
juillet 1838. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — DEUX CAPITAINES ACCUSÉS. 

Il était aisé de voir, à l'aspect de la salle d'audience du Conseil de 
guerre de La Rochelle, qui, dès six heures du matin, se remplissait 
d'un auditoire choisi, qu'il ne s'agissait point d'une de ces affaires 
fastidieuses que les ateliers de Belle-Croix sont en possession de 
fournir au Conseil avec une inépuisable fécondité. Le jour était en-
fin venu où la justice allait prononcer sur un événement qui avait 
été, à La Rochelle, le sujet de longs commentaires, et qui avait ex-
cité une vive émotion. 

Le 12 février dernier, sur les six heures et demie du soir, deux 
caporaux de canonniers-vétérans descendaient la rue Dauphine; 
parvenus près du coin de la rue Sainte-Catherine, à l'endroit où se 
trouve un porche sombre et profond, ils entendent crier : A moi! 
à moi! Le caporal Langlais aperçoit alors dans l'omhre et sous 
l'arcade, deux hommes de haute taille qui lui paraissent lutter en-
semble ; grand et vigoureux lui-même, il s'élance vers les deux com-
battans, saisit à travers le corps celui qui lui tournait le dos, le sou-
lève de terre ; mais il le sent défaillir dans ses bras, et il tombe en-
traîné par le poids de l'inconnu, qui s'écrie en tombant avec lui : 
« Le gredin vient de m'assassiner. » En disant ces mots, la victime 
arrache de son flanc un tronçon d'épée qui y était resté, et, dans ce 
mouvement, fait une coupure au doigt du canonnier.qui ne s'en 
aperçut qu'un moment plus tard. 

Pendant ce temps-là, l'adversaire fuyait en relevant son manteau ; 
Langlais pose à terre son bonnet de police, se met à la poursuite du 
meurtrier, mais le perd bientôt de vue au détour de la rue du col-
lège. Son camarade poursuivait également le fuyard; il était près de 
l'atteindre quand celui-ci, faisant soudain folte-face, s'arrête, cherche 

sousson manteau quelque chose qui brille dans l'ombre, et, le pré-
sentant à son adversaire, lui crie : « Ne me touchez pas ! « Le vété-
ran, croyant apercevoir on pistolet, fait quelques pas en arrière, et 
met la main sur la poignée de son sabre; pendant ce moment d'hé-
sitation, l'inconnu lui échappe. 

Le vétéran retourne alors sur le lieu de la scène, et trouve son ca-
marade Langlais empressé, ainsi que plusieurs personnes, auprès du 
blessé qu'on avait reporié dans son domicile, et qui était déjà entre 
les mains d'un médecin. C'était un jeune homme de vingt-cinq ans, 
nommé Décogné, aspirant capitaine au long cours. H était profon-
dément atteint au flanc gauche d'un coup de canne à épée ; la lame 
s'était brisée dans la plaie, et on venait de ramasser sous le porche 
le jonc qui lui servait de fourreau. 

Dans la soirée, cet événement fut, à La Rochelle, le sujet de tous 
les entretiens; on apprit que Décogné avait pour maîtresse une de-
moiselle Paulina, que les officiers du 28e de ligne avaient, dit-on, 
souvent cherché à courtiser. On allait jusqu'à dire qu'elle avait même 
congédié un d'enlre eux pour vivre avec Décogné, et que c'était 
sans doute ce capitaine qui. pour se venger, était venu attendre le 
soir son rival, et l'avait poignardé. Deux circonstances vinrent 
donner quelque poids à ces rumeurs ; il fut constaté que Paulina, 
sortant de chez son amant pour aller acheter quelques provisions, 
avait été accostée par un homme couvert d'un manteau, qui, malgré 
elle, avait voulu la suivre dans l'escalier; que c'était dans ce moment 
que Décogné, ayant entendu du bruit, avait paru à la porte ; et 
comme il avait été frappé par l'homme qui poursuivait Paulina, on 
en concluait un guet-apens. De plus, un homme qui était également 
d'une haute taille et couvert d'un manteau, avait été remarqué par 
quelques personnes au moment où il recommandait le blessé à leurs 
soins ; on crut le reconnaître pour un officier du 28e . Bref, la voix 
publique signalait énergiquement à l'investigation de la justice un 
officier de ce régiment. 

La blesssure de Décogné n'était pas mortelle. Dès le lendemain il 
put subir un court interrogatoire de la part du juge d'instruction 
qui se transporta à son lit de douleur. Ses déclarations furent va-
gues, ainsi que celles de Paulina ; elles n'incriminèrent positive-
ment personne. Aucun mandat ne fut donc décerné ; la justice pu-
blique, qui, elle, est plus expéditive, s'indignait de ce qu'elle ap-
pelait une connivence avec l'autorité militaire, qui s'opposait, di-
sait la rumeur, à ce qu'on arrêtât le parent du colonel, qui était ac-
cusé du crime. Comme on le voit, il fallait absolument à la foule la 
mise en jugement d'un officier ; et l'instinct populaire avait deviné 
l'épaulette, s'il avait erré sur la personne du coupable. C'était en 
effet un officier qui avait blessé Décogné. 

M. Siadous, capitaine au 28e , ayant été confronté avec Paulina, 
celle-ci crut le reconnaître à sajvoixetà son accent. 11 fut établi que 
c'était lui qui, quelques momens après l'événement, avait re-
commandé Dëcogné aux personnes qui le soignaient : le capitaine 
Siadous fut donc mis en prévention, et la juridiction militaire com-
mença à son tour une instruction sur cette affaire déjà si obscure. 

Pendant l'instruction, Décogné s'était rétabli et avait repris la 
mer, sans avoir fait une déposition qui rectifiât la première qu'il 
avait faite, laquelle était loin, de raconter les faits tels que les au-
tres témoins les avaient présentés. 

Cependant le capitaine Siadous protestait énergiquement de son 
innocence; ce brave officier se dévouait aux chances d'un jugement . 
plutôt que de signaler son camarade ! D'un autre côté, un homme 
d'honneur suivait de loin avec une poignante anxiété toutes les 
phases de ce déplorable drame. Le 28 était parti de La Rochelle 
pour Orléans, et un capitaine avait eu la douleur d'y laisser son 
ami en prison pour lui. Il avait balancé à sefdéclarer, alors mais il 
était convaincu que l'innocence de M. Siadous ne pouvait manquer 
d'être à l'instant reconnue, et qu'il interviendrait une ordonnance 
de non-lieu. Par son silence, il épargnait à son régiment cette es-
pèce de solidarité qui gémit de voir un des siens traduit en justice 
pour un crime dont il n'est même pas coupable. 

Enfin il ne fut plus possible de reculer. M. Lepappe apprit à Blois 
que son camarade allait être traduit devant le Conseil de guerre ; ce 
capitaine pritàl'insiant la plume et se déclara l'auteur de la blessure 
de Décogué, dans une lettre au général, par laquelle il rétablit les 
faits et les présente sous un jour tout nouveau. Par une nouvelle 
bizarrerie de procédure, les deux capitaines Siadous et Lepappe 
comparaissaient donc devant le Conseil comme auteurs principaux du 
même fait. 

Après la lecture des pièces, M. le président ordonne d'introduire 
les accusés ; ils sont l'un et l'autre d'une taille élevée, M. Siadous a 49 
ans et M.Lepappe 39. L'auditoire les accueille avec un intérêt marqué. 

Il résulte de leur interrogatoire qu'ils étaient ensemble le 12 fé-
vrier dernier, quand le capitaine Lepappe aperçut Paulina qui sor-
tait d'une maison de la rue Dauphine; comme il avait été souvent 
question de cette demoiselle entre officiers il s'avança à sa rencontre 
et voulut la suivre; mais elle le pria de ne pas monter plus haut, at-
tendu qu'il y avait là quelqu'un qui le ferait bien descendre. M. Le-
pappe, ayant en effet entendu marcher, crut prudent de se retirer ; 
mais comme il arrivait sous le porche, son manteau l'embarrassa ei: 
il se trouva en face de Décogné qui le suivait en le menaçant et s'ap-
prêtait à le saisir : « N'approchez pas ! » s'écria Lepappe. Décogné 
n'en tint compte, le saisit violemment à la gorge , lui frappa le 
visage, et, avec sa vigueur herculéenne, comme l'ont qualifiée les 
témoins, il allait faire un mauvais parti à son adversaire. Ce fut en 
cet instant que Lepappe s'écria : « A moi ! à moi , Siadous ! » Le ca-
poral Langlais accourut alor.<;, mais le capitaine, que frappait Déco-
gné, avait été déjà contraint de dégainer une canne à lance , et en 
avait frappé son antagoniste pour sa propre défense. Les époux Ra-
guetly , chez lesquels logeaient les deux capitaines , déposent à l'ap-
pui de cette version que, dans la soirée du 12 février, M. Lepappe 
était rentré chez lui en proie à une vive agitation; qu'il avait le vi-
sage sanglant et meurtri , et qu'en le déshabillant, son hôte avait re-
marqué que sa chemise était percée sur la poitrine dans deux en-
droits ; un des boutons de chemise avait même été arraché par un 
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coup qui avait laissé sur la poitrine du capitaine une blessure longue 
de près de deux pouces. 

Le point essentiel était donc de rechercher si vraiment Lepappe 
avait agi en cas de légitime défense ; aussi la demoiselle Paulina 
devait être le témoin principal, elle qui avait vu le commencement 
de la lutte. 

A l'appel de son nom, un vif mouvement de curiosité se manifes-
te. Le témoin s'avance, introduit par le planton de service. 

M"e Paulina, qui est fort jolie, est coiffée d'un chapeau de satin 
blanc à guirlande. Sa toilette est très recherchée, et elle fait légè-
rement sourire le public à moustaches qui l'entoure, quand elle dé-
clare, sur l'interpellation de M. le président, qu'elle est lingère. 

Du reste sa déposition confirme une partie delà déclaration du 
capitaine Lepaope; elle affirme qu'il a crié deux ou trois fois : N'a-
vancez pas ! D'un autre côté, le caporal Langlais atteste que l'hom-
me qui avait dû frapper l'autre, quand il arriva, lui Langlais, était 
adossé au pilier, pressé par son adversaire; dès lors la légitime dé-
fense était démontrée. 

M. le commandant-rapporteur a donc abandonné le chef de ten-
tative d'assassinat, et s'en est rapporté à la prudence du conseil sur 
la question d'excuses. Quant à M. Siadous, il ne figurait là que par 
excès de dévoûment et que pour la forme. 

Me Limai, avocat distingué de Saintes, a défendu le capitaine 
Lepappe, et n'a eu qu'à se livrer en sa faveur à quelques-unes de 
ces chaudes et puissantes allocutions qui lui ont fait une réputation 
en matière criminelle. 

Au bout de dix minutes, le Conseil de guerre a déclaré non cou-
pables les deux accusés, et ce jugement a été accueilli par des mar-
ques unanimes de satisfaction. 

DÉPARTEMENS. 

te de justice, ont été mis en état d'arrestation et immédiatement 
dirigés sur la préfecture. 

D'autres arrestations paraissant se rattacher au même fait ont 
été opérées aujourd'hui dans ditférens quartiers de Paris. 

Voici à ce sujet la note publiée ce soir par le journal semi-of-
ficiel : 

« L'autorité était depuis long-temps informée que, dans une mai-
son de la rueNeuve-des-Bons-Enfans, quelques républicains, mem-
bres de plusieurs sociétés secrètes, s'occupaient de confectionner 
des cartouches, dans le but de se livrer à quelques tentatives coupa-
bles pendant les fêtes de juillet, et elle faisait surveiller cette mai-
son. 

» Hier, le commissaire de police du quartier s'y est introduit, et 
il a en effet trouvé, dans le local qui lui avait été désigné plusieurs 
individus travaillant à fabriquer des cartouches; on a saisi sur les 
lieux une grande quantité de munitions, et notamment plus de 
douze mille balles fraîchement fondues, des mandrins, des moules 
et divers autres ustensiles servant à la confection des cartouches et à 
la fonte des balles. 

» Les individus présens ont été immédiatement arrêtés en fla-
grant délit. La justice, déjà saisie de cette affaire, a commencé les 
informations auxquelles elle doit nécessairement donner lieu. 

— Une coalition s'était, depuis quelques jours, formée parmi les 
ouvriers menuisiers, pour obtenir une augmentation de salaire. 
Six des principaux promoteurs de ce projet ont été arrêtés ce matin 
dans le quartier du Luxembourg et mis à la disposition du par-
quet-

—Une jeune dame et un élégant cavalier s'étaient installés hier dans 
le restaurant du sieur Gratiot, rue de Valois, 32. Après avoir payé la 
carte, ils se disposaient tous les deux à se retirer, lorsque le garçon 
dont leur attitude avait éveillé les soupçons, vint les prier poliment 
de prendre la peine de passer dans une pièce voisine, où le maître de 
la maison désirait prendre la liberté de visiter les poches du beau 
monsieur et le sac de l'élégante dame. A peine ces mots étaient pro-
noncés, que le jeune homme, gagnant lestement la porte, disparais-

casser les carreaux. On se jette sur moi, c'est pis
 au ntln

 , 
m m'arrête, on m'amène ici, et vous comprendrez M i e 'Eeute 

, combien c'est injuste, quand vous saurez què lès h-
 COra

^hl 
...nilor , tandis que ma pièce était en bon et lovai ar^m
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En dépit de son éloquent discours, le garçon baulanpeV' Â 

bonne foi n est, jusqu à ce moment, nullement prouvée a*'
 nt

 '« 
à la préfecture de police, et mis à la disposition du parqu^^ 

— On nous prie d'annoncer que la voiture qui a renversé i 
/inquel (voir la Gazette des Tribunaux du 25 iuillefi ™ o' ei*r 

Lazare, n'appartient pas à l'administration des clfadinès™*
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— Une souscription est ouverte chez M. Dugouion ot„ • 
rie d'Orléans, au Palais-Royal, et chez M. Maubuisson u™l ̂  
rue p*''ii *j i ,(iM i* an
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ictimes de l'incendie du Vaudeville. ' u 'ie deî 

VARIÉTÉS. 

LES PRÉVÔTS DE PARIS. 

JEAN DE LUXEMBOURG. 

1305-1313. ( ) 

- PERPIGNAN , 20 juillet.— Un horrible assassinat a été commis, 
le 15 juillet courant, entre quatre et cinq heures du soir , au chemin 
qui va de St-Genis à St-André, dans l'arrondisement de Ceret, sur 
la personne du sieur Barthélémy Py-Batlle, propriétaire, syndic de 
marine au port de Banyuls-sur-Mer. Voici les renseignemens qui 
sont connus jusqu'à présent sur le crime : 

A moitié chemin et à gauche de la route se trouve un bois qui 
fait partie du domaine de Villaclara ; quatre chemins y aboutissent. 
Sur le bord de celui qui touche au bois, des traces de sang annon-
çaient que c'est là q 'e la victime avait commencé à être frappée ; à 
quelques pas plus loin et dans le bois, une large place imbibée de 
sang faisait présumer qu'elle y avait été renversée et qu'on avait 
cherché à la jeter dans le taillis. 

L'assassin ( on ne sait encore s'il était seul ) , effrayé sans doute du 
crime qu'il venait de commettre en plein jour , à deux cents pas d'une 
aire où deux hommes travaillaient , avait abandonné sa malheureuse 
victime, après lui avoir pris un bonnet rouge qu'on lui avait vu à son 
passage à St-Genis , et un havre-sac contenant un gros pa-
quet. 

En suivant ensuite la trace du sang, il paraissait que , malgré ses 
nombreuses blessures et son âge de 70 ans, le malheureux Py avait 
conservé assez de force pour se traîner vers un petit tertre boisé. 
C'est là qu'on le voyait dans la position d'un voyageur fatigué qui 
se repose à l'ombre, le coude droit appuyé sur le tertre et la tète 
dans la main. 

Un bâton blanc, ensanglanté, était à terre à quelques pas du ca-
davre, et plus loin, de l'autre côté de la rode, une petite grecque 
rouge et noire, à laquelle l'assassin aura substitué la coiffure catala-
ne de sa victime. 

On avait vu dans la matinée un homme d'assez mauvaise mine, 
pâle , p-iraissant très fatigué, descendant la route de Banyuls et cher-
chant à éviter le grand chemin. 11 était coiffé d'une grecque en tout 
semblable à celle dont il est fait mention. 

Le sieur Py revenait des bains d'Arles ; il voyageait seul et à 
pied. 

Les magistrats de Ceret sont arrivés sur le lieu du crime , le 
16, à six heures duma!in,et ont sur-le-champ commencé l'instruction 
judiciaire. Beaucoup de témoins ont été déjà entendus; on dit qu'ils 
sont unanimes dans leur déclaration relative à l'individu qui avait 
été vu dans la matinée. 

Après l'audition des témoins, le cadavre a été dépouillé, afin que 
l'nomme de l'art en fît l'autopsie. Alors un affreux spectacle a frap-
pé tous les regards : quarante-neuf coups d'une arme aiguë et 
tranchante avaient été portés sur la victime, de bas en haut, de haut 
en bas, aux reins, aux flancs, à la poitrine et à la région du cœur; 
plusieurs blessures avaient huit à dix pouces de profondeur; la tête 
et le visage portaient la trace de trois énormes coups d'un instrument 
contondant; l'état du cadavre attestait enfin une férocité qui passe 
toute croyance. 

On a trouvé dans une poche de la veste que portait l'infortuné Py , 
une somme de 36 francs 25 centimes, et quelques sous dans celle de 
son gilet. 

sait dans la direction du Palais-Royal. Sa jolie compagne , moins 
alerte ou surveillée de plus près, dut consentir alors à se laisser 
fouiller, et sous son mouchoir, dans sa poche de côté, se trouva un 
couvert d'argent au chiffre du restaurateur. 

Mme Galeste, car tel est son nom, aura à rendre compte en police 
correctionnelle de ce qu'elle appelle une malheureuse distraction. 

— Des escroqueries nombreuses, toutes commises à l'aide du mê-
me moyen, ont fait citer devant la 7 e chambre la veuve Leclerc et le 
sieur Pusset. Ce dernier est seul assis au banc des prévenus, la veuve 
Leclerc a pris la fuite avec les produits de son industrialisme. 

La veuve Leclerc avait loué un appartement modeste; la chambre 
principale, vaste et carrée, contenait pour tous meubles une grande 
armoire à glace et un comptoir sur lequel étaient toujours étalés des 
marchandises de peu de valeur en pacotille. Dans le fond de cette 
chambre, une espèce de bureau, fermé par une porte couverte d'un 
grillage et d'un taffetas vert, simulait unè caisse; là étaient censés se 
trouver les registres et la comptabilité de la maison. Outre cela, Mme 

Leclerc avait fait imprimer des tètes de lettres , portant en gros ca-
ractères : Mme veuve Leclerc, commissionnaire en marchandises. 
Son établissement ainsi m<mté, Mme Leclerc envoyait chez les fabri-
cansdetoate espèce, et faisait de nombreuses commandes, disant 
qu'elle paierait comptant. Lorsqu'on lui apportait les marchandises 
et qu'on lui présentait la facture , elle répondait que l'usage de sa 
maison était de payer tous les samedis , et qu'il fallait revenir ce 
jour-là. Comme on le pense bien, ce court délai n'était jamais unobs 
tacle à la livraison, et le fabricant laissait ses marchandises. Mais lors 
qu'on revenait le samedi, Mme Leclerc prétendait avoir fixé le samedi 
suivant; à cette époque, elle faisait un billet à courte échéance, 
sous prétexte que ses rentrées se faisaient difficilement; mais les 
billet n'étaient jamais payés. 

C'est à l'aide de ces manœuvres que M""' veuve Leclerc se fit dé 
livrer, par un marchand d'estampes, pour près de 600 fr. de gra 
vures; par un marchand de vins en gros, deux pièces de Bordeaux, 
deux pièces de Mâcon et une pièce de Chablis; par un fabricant de 
produits chimiques, une certaine quantité de sulfate de quinine; par 
unautre marchand, des écritoires de prix; par M. Grochard, libraire 
pour les livres de médecine, les Annales de c /M7A«te,ouvragedu prix 
de 500 fr.; et par un autre libraire, la collection du Journal de 
pharmacie, recueil d'une valeur non moins grande. 

Tous les fabricans avaient porté plainte, et sont venus déposer eu 
termes qui font le plus grand honneur à la merveilleuse adresse de 
Mme veuve Leclerc. 

M. Boselli , avocat du Roi, a soutenu vivement la prévention con 
tre Mme Leclerc. Quant au sieur Pusset, il a déclaré que la compli 
cité dans les escroqueries ne lui paraissait pas prouvée, mais qu'il 
faisait des réserves à cet égard. Ce qui a paru au ministère publie 
être clairement établi, c'est que le sieur Pusset avait sciemment rece-
lé les Anales de chimie et le Journal de pharmacie, et qu'il en 
avait procuré la vente. En conséquence, il a conclu contre les deux 
prévenus à des peines sévères. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a condamné la veuve 
Leclerc à trois ans et le sieur Pusset à quinze mois de prison. Cha 
cun d'eux est en outre condamné à 100 fr. d'amende. 

I. Droits et franchises des écoliers. — Conflit entre il • 
sité, la Sorbonne et la prévôté de Paris. er" 

La fille d'un pauvre cordonnier de la cité avait inspiré un • 
lente passion à un écolier de la cité, nommé Jean Crépin Cet Ï5" 
lier, doué d'un grand amour pour l'étude et d'une Facilité n 
gien.se, était regardé par ses professeurs comme l'une des coin * 
de l'Université et comme le sujet réservé à lui faire le plus d hon 
L'évèquede Paris, devant lequel Simon avait soutenu une thK 
les châtimens réservés aux âmes du purgatoire, lui avait pronV T 
place si brillante et si enviée d'archidiacre du diocèse, dans I 
où ses mœurs seraient au niveau de son savoir. Simon' Crénin
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bitieux et cupide comme tous les hommes de basse extraction nnf\ 

science ou les belles-lettres conduisent à la fortune, jura à lève 
qu'on n'aurait rien à lui reprocher le jour où devant le ChariiT 
on lui ferait subir les épreuves ordinaires. - " e 

Cependant l'écolier ne cessa p3s d'entretenir une liaison criminel 
le avec Thècle, la fille du cordonnier de la cité, et la pauvre fill 
après avoir longtemps résisté aux larmes et aux supplications del'é' 
colier qui lui promettait de l'épouser, finit par succomber I a sé 
duisante perspective, en effet, pour la fille d'un malheureux artisan 
que de devenir la femme légitime d'un fils de bourgeois dont la 
réputation, dans le quartier de l'Université, était aussi populaire que 
celle du connétable Guillaume de Nesles, le conquérant de la Guven-
ne, ou de Gilles Colonne, le vieux précepteur du roi, devenu arche-
vêque de Bourges! 

Thècle succomba donc, et l'infortunée ne tarda pas à s'aperce-
voir que sa honte allait devenir publique, et que le saint titre de 
mère qu'elle allait recavoir, ne servirait qu'à imprimer sur son front 
jadis si pur, un stygmate d'infamie. 

D'un autre côté, Simon Crépin ne s'aperçut pas sans épouvante 
de l'état de sa maîtresse. Si le secret de ses amours est divulgué, si 
une preuve vivante de son incontinence est jetée par ses envieux 
( et qui n'en a pas ?) dans la balance du Chapitre qui doit peser 
ses mérites, adieu l'archidiaconat; adieu la chape de pourpre; adieu 
le bâton pastoral, et la mître peut-être, et la crosse, car aux archi-
diacres de Paris étaient tôt ou tard décernées les hautes dignités de 
l'épiscopat. 

Simon Crépin était tombé dan% un morne abattement. 11 sui-
vait toujours avec ferveur ses cours de philosophie profane en 
l'Université, et de théologie à la Sorbonne; il était toujours primas 
inter pares sur les bancs; mais dès qu'il avait quitté le double 
théâtre de ses exploits scholastiques, dès qu'il était rentré dans sa 
petite chambre de la rue du Fouarre, où presque tous tes écoliers 
trouvaient alors un abri moyennant un sou d'argent par saison, il 
devenait sombre, taciturne, inquiet. Il s'éloignait des groupes dis-
puteurs, lui dont autrefois la voix sonore couvrait les criailleiies des 
plus âpres champions du commenta du pourquoi, et se jetait si-
lencieux sur son lit de paille et de feuilles sèches, ne dormant pas-
ne mangeant plus, et versant des larmes de rage sur la position 
qu'un aveugle amour lui avait faite. 

A mesure que Thècle avançait dans sa grossesse, elle devenait 
plus exigeante et plus impérieuse. Simon avait beau lui renouveler 
ses protestations, ses sermens, ses promesses, elle restait sourde a 
tous ses discours. — Non, Simon, lui disait-elle, non, je ne veus 
plus vous croire. Vous m'avez précipitée dans l'abîme, c'est à vous 
de m'en retirer ; vous m'avez arraché violemment ma couronne de 
vierge, c'est à vous de la remplacer par le chaperon de votre épou-
sée. Je n'ai été qu'une pauvre fille jusqu'ici, humble et soumise, mais 
je vais devenir mère, Simon, et ce titre sacré me donnera le courage 
d'unelionne. Trompez-moi encore si vous l'osez, mais je vous jure 
qu'une part de la honte qui m'accablera rejaillira sur votre visage. 
J'ai cédé à l'amour, je céderai plus facilement à la vengeance, et si 
je deviens votre victime, je vous ferai partager mes maux, en vou 
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— De tous les points de la France s'élève un cri unanime de ré-
probation contre les mesures dans lesquelles persévère l'administra-
lioa des hospices. On écrit d'Auch : 

! Dinanche dernier, il était nuit close, un enfant nouveau-né a 
été exposé sur une des allées du Cours d'Etigny. Bien peu s'en est 
falltrqu'il ne fût écrasé sous les pas de quelques promeneurs. En re-
gard des philanthropiques mesures de l'administration touchant les 
eafans trouvés, il n'est pas inutile de signaler ce fait d'exposition, qui 
malheureusement, dans nos localités, n'est point isolé. Les exposi-
tions y sont pour ainsi dire journalières. » 

— Les voitures cellulaires n'avaient été employées jusqu'ici 
qu'au transfèrement des condamnés dms les bagnes. M. le ministre 
dé l'intérieur vient de décider qu'à dater du 1 er octobre prochain, 
elles serviraient aussi au transport dans les maisons centrales, et M. 
Guyot, inventeur de l'ingénieuse voiture dont nous avons déjà con-
staté les heureux effets, est également chargé de ce service. 

Il est à désirer que l'amélioration qui vient d'être autorisée par 
Je ministre de l'intérieur s'applique aussi aux prévenus que les be-
soins de l'instruction forcent souvent de diriger sur des points fort 
éloignés les uns des autres. 

— Dans la soirée d'hier, M. Lenoir, commissaire de police du 
quartier de la Banque de France , s'est présenté, porteur d'un 
mandat de M. le préfet de police et accompagné d'agens, au domi-
cile <!e M. R...., rue Neuve des- Bons- En fans , et a procédé à la saisie 
«te 3 ou 4,000 cartouches confectionnées, d'autres en fabrication, 
•l'un nombre très considérable de balles fraîchement fondues et 
d'une grande quantité de poudre. M. R...., sa femme, et cinq autres 
individus qui se trouvaient sur les lieux au moment de celte descen-

— « C'était histoire de rire, M. le commissaire , et vous allez 
voir qu'à part le liquide que je me suis un peu trop infusé insensi 
blement, je suis innocent quant à la chose, et qu'à bien prendre on 
pourrait dire que cest moi qui suis volé. » 

Ainsi s'exprime devant le commissaire de police du quartier Saint 
Denis, Terry, garçon boulanger qui ; vient d'être arrêté dans une 
maison de la rue Neuve-Saint-Martin, nanti encore de divers objets 
qu'on l'accuse d'avoir volés; et comme le magistrat ne paraît pas ajou 
ter foi à son assertion, il poursuit ainsi son récit: « Je passais donc 
en faisant du feston, comme tout homme bu le doit, dans cette rué 
insensiblement suspecte , quand une petite mère coiffée en cheveux , 
médit d'un air engageant et jovial : « Bonjour, pays; y parait que vous 
vous rafraîchissez doublement contre la chaleur. «C'était un apologe 
relativement à l'argenteuil que j'avais absorbé à l'intérieur, et au 
léger costume écossais que j'avais pas eu le temps de quitter exté-
rieurement.^ Avotre service, payse », que jelui réplique adroitement, 
et tout en badinant agréablement sur la chose , j'entre dans la maison 
et je lui remets une pièce de 5 francs , pour qu'elle se procure du 
parfait-amour; toujours histoire de rire et de se désaltérer d'un pe-
tit verre. Elle sort , et je reste seul, dans son logement ; j'attends , 
j'attends , il se passe au moins une heure, et la payse ne revient pas 
avec la monnaie. Autorité, vous devez penser si je marronne ! Pas de 
parfait-amour, pas de payse, pas de monnaie, rien de rien ! H me 
prend une idée alors : Je suis refait, voilà; que je me dis ; eh bien ! il 
faut me recouvrir de l'œil de bœuf qu'on ine subtilise. Alors j'ouvre 
le tiroir de la commode ; l'éclat d'une paire de boucles d'oreilles et 
d'une croix à la Jeannette manque de m'éblouir, et je mets le tout 
dans ma poche pour ne le rendre que quand j'aurai ma monnaie. 
Mais, en ce moment, voilà la payse qui rentre comme une effarée, 
et qui se met à crier : « Au voleur ! au vo'enr ! » d'une voix à faire 

immolant en holocauste à mon honneur outragé ! 
— Calmez-vous, Thècle, répondait Simon, et raisonnons p» 

comme gens qui s'aiment : les passions sont de mauvaises cotise» 
res pour la gent humaine. Voyons, Thècle, regardez -moi bien, a-
je l'air d'un mécréant et d'un trompeur? moi qui vous auie " £ 
moi qui vous ai donné plus de baisers chastes et purs qu'il n 5 
grains à votre chapelet, croyez-vous donc que je veuille
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votre tendresse et de votre confiance ? Thècle, je vous en prt^ ^ 
tez-moi : vous voulez être une grande dame, n est-il 
voulez avoir des joyaux, des "atours; vous désirez des sen 
pour vous obéir, et des filles de bourgeois pour vous parer > ̂  
voulez vous asseoir dans l'église de Saint-Pierre-aux-Bfful 'i ^

 0 
paroisse, au haut bout de la nef, et rendre le pain bénit a _ 
cierge de cire blanche, comme les femmes de conseillers ai' |

a
, 

ment. Eh bien! Thècle, laissez-moi le loisir de vous ga Sner.
 aVf

u-
N'entravcz pas la marche de mon char de fortune, et sun 
gléraent mes avis. 

— Et quels sont donc vos avis, messire '.'
 c

om3ie 

— Thècle, il faut cacher, à tous les yeux votre délivrance, ^
(re 

jusqu'à présent vous avez caché votre grossesse; il faut me 

enfant... av«ef?' 
— N'achevez pas, interrompit la jeune fille en portam 

Roisse ses blanches mains à sa chevelure brune, n'achevez v . ^ 
enfant su> 

de 

écou-

vrai/vou' 

mon, ou je vous maudis ! 11 faut abandonner mon i 
Gcnevi^ 

de saint Crislophe, ou dans la crèche de pierre de .
sa
j
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£ vertu8 

n'est-ce pas? (i i il faut qu'après avoir foulé aux pieds le* 

dans la chapelle de saim - ^ 
les entais abandonne^, ̂  
i» r..t nrhevee, <-< ,„ Jt 

(i) Il y avait un lit de bois 

en la Cité, qui était destiné a recevoir ■ 
•pie, sous Charles Y, l'église de Notre-Dame fut achejei,
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statue colossale do saint Christophe furent transport. > "j
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velle basilique. \ Sainte-OncviiHe, égli**' située m sur 



MU ic répudie aussi les mérites de la mère, en lapant a la 
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Dubliqaele soin de nourrir mon enfant ? Un sem de femme 
cha

 ^naire donnerait à mon fruit la première goutte de lait, et, 
me

 rfrix de ce premier bienfait, l'étrangère aurait te premier sou-
P° "pria première caresse de mon enfant ! Non, non, messire, n y 
rir

Ltcz Das. J'ai bien pu vous faire le sacrifice de mon honneur; 
c
.° nti commetre avec vous le péché le plus énorme quon puisse 
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 J^ttre hors le sacrement de l'Eglise; mais là s'arrêtera le cours 

S iniquités, et je ne trahirai pas la loi de nature après avoir 
nnué à la loi de Dieu. Simon, je vous le dis : mon enfant ne quit-
tas mon giron. Quand le temps sera venu de le mettre a i m m-

IfVaurai un oeil surîe crucifix qui m'apprendra à souffrir avec cou-

l et l'autre veiliera sur l'être innocent dont je veux partager la 
n» d'absiuthe et de fiel. Mais, Simon, dès que les fo-ces me seront 

C0U
 ies dès que je pourrai, sans crainte de tarir les sources de vie 
ma chère créature, mettre un pied devant l'autre et élever la 

w
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r
Aaes dès que je pourrai, sans crainte de tarir les sources de vie 

T

A mi chère créature, mettre un pied devant l'autre et élever U 
x ie prendrai mon enfant entre mes bras, et je m'attacherai i 

V

°HS comme votre ombre. Aux écoles, sur les bancs de la S irbonne. 
H°ns vos promenades sur les bords de la Nièvre, sous les fenêtres 
d votre logis, au milieu même du sanctuaire où vous allez chanter 
haaue dimanche les louanges du Seigneur (indigue que vous êtes;, 

paraîtrai
 avecmon

 enfant sur les bras. Ses vagissemens viendront 

troubler vos heures de plaisir, comme vos heures d'étude et de priè-
res- et-si vous avez le malheur de regarder d'où partent ces cris ac-
cusateurs, vous me verrez debout, les yeux ardens, la bauche en 

l'homme qui déshonore une femme ! honte à celui qui, pour assou-
vir sa passion, n'a pas craint de compromettre son salut éternel .' » 

Simon Crépin ne répondit rien. Il baissa la tète, mus dès ce mo-
ment une pensée atroce, infernale, germa et grandit dans son es 

nrit. H feignit de condescendre aux justes exigences de Thècle, ''■ 
«lira qu'avant huit jours il serait son époux, et la congédia en le 

l'as-
ui di-

sant que, le lundi suivant, sans faute, il l'attendrait à la Saulée de 
Gentiiljvvers la cinquième heure de la nuit, pour prendre toutes les 
mesures nécessaires à leur union. Thècle s'éloigna , heureuse d'avoir 
conquis par sa fermeté la réhabilitation de son enfant et la sienne. 

Pauvre T hècle ! elle ne se doutait pas qu'au moment même où 
elle bâtissait dans l'avenir des projets de félicité et de repos, son 
amaut méditait, dans le silence de la solitude, l'accomplissement d'un 
forfait inouï. 

Le lundi suivant, des arbalestriers de la garde du roi Philippe, 
qui étaient allé se promener à la tombée du jour sur le chemin de 
Gentilly, aperçurent dans la rivière de Bièvre une main qui surna-
féait au-dessus des eaux. Cette vue excita leur curiosité, et l'un 
d'eux, se jetant dansjla rivière, en relira, membre par membre, le 
corps d une femme. C'était celui de Thècle ! 

Aussitôt quelques arbalestriers se détachèrent vers le village pour 
sonner le tocsin, tandis que d'autres se dirigaient à toutes jambes 
vers la porte Mouffetard, pour avertir les archers de garde. Le sang 
était encore chaud : une heure à peine s'était écoulée depuis la con-
sommation du crime, et le meurtrier ne pouvait être loin. En effet, 
Simon Crépin pâle, défait, haletant, fut arrêté par des paysans armés 
et par des soldats au moment où ii franchissait le premier fossé de la 
porte Mouffetard, et conduit aussitôt, les mains teintes encore du 
sang de sa victime, à l'hôtel de la Prévôté de Paris. 

Jean de Luxembourg, d'une glorieuse et illustre famille, remplis-
sait alors les fonctions de prévôt de Paris. A peine âgé de trente ans, 
ce magistrat réunissait à une bravoure indomptable une exemplaire 
sévérité. Jean de Luxembourg était beau, bien fait, d'une courtoisie 
exquise; mais autant à la cour il était cité pour son allure chevaleres-
que et son esprit aimable et railleur; aatant à la ville il était craint 
et redouté pour son expéditive justiée. Idole des dames de la Tour-
du-Louvre, il était l'épouvante de la populace; jamais homme 
n'avait assumé sur sa tète tant d'amour et tant de haine ; mais l'a -
mour était aux châteaux, et la haine dans les carrefours : l'homme à 
bonnes fortunes ne nuisait pas au magistrat. 

Le prévôt monta sur son Tribunal, et l'écolier parut devant lui. Le 
crime était patent; les témoignages irrécusables : le coupable lui-
même avoua tout. La sentence fut immédiatement prononcée : Simon 
Crépin fut condamné à être pendu, et l'exécution se fit aux flam-
beaux à Montfaucon, où tout récemment le sire Enguerrand de Ma-
rigny, chambellan de France et capitaine du Louvre, avait fait élever 
un gibet à trois branches, moins pour multiplier les supplices que 
pour effrayer les malfaiteurs. 

L'exécution de l'écolier Simon Crépin était connue le lendemain 
dès l'aube dans Paris. Aussitôt l'Université s'émeut; la Sorbonne suit 
son exemple : on ferme les écoles ; on barricade la porte des classes. 
JJn concert d'anathèmes et de malédictions s'élève contre le prévôt ; 
1 Officiai lance sur lui l'excommunication, et les curés de Paris vont, 
précédés de leur clergé et suivis de leurs paroissiens, jeter des 
pierres à sa porte, en prononçant les paroles dont l'Eglise anathé-
matise ceux qui enfreignent ses commandemens. Les écoliers pren-
nent une attitude menaçante, et tout le quartier des écoles est livré 
a
 une fermentation sourde qui n'attend qu'une étincelle, qu'un si -

?M pour se métamorphoser en révolte. 

Uaus ces graves conjonctures, et pour prévenir de plus grands 
^ailleurs, les professeurs de l'Université se rassemblent. On déhbè-

et on décide à l'unanimité qu'une députation des principaux di-

suitaires de la Sorbonne et de l'Université se rendra immédiat e-
.
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— Qu'èst-ce que cette procession? fit le roi, en jetant sur la rive 
de Seine un regard distrait, et en indiquant du doigt la foule com-
pacte qui s'avançait silencieusement dans la direction des murailles 
du Louvre. i > 

— Sire,r épartit en souriant le|prévôt de Paris,; ^'f>t l'Université 
qui vient demander à votre majesté ma tète. Klle.ajsur le cœur la 
perte de l'innocent que j'ai fait penaijç hier soi,rP~ 

— Ouais! messireJeande Luxembourg, répopÉrît le Boi, vous avez 

été bien vite en besogne. Mais ne craignez pas que je sacrifie jamais 
un loyal serviteur de l'Etat au courroux des prêtres ni clercs de mon 
royaume. — Sire, répliqua le prévôt en plaisantant, un père n'a rien 
à refuser à sa fille cependant, surtout lorsque cette fille prend pour 
bedeaux et massiers tous les honnêtes gens qui peuplent les cours 
des Miracles, et les spadassins qui meublent les tavernes du Mont-St-
Hilaire: au surplus, quelîe que soit la détermination de Votre Ma-
jesté, j'obéirai. — Même, dit Enguerrand de Marigny, d'un air nar-
quois, si notre sire le Roi vous ordonnait de reconduire cette multi-
tude jusqu'au-delà du Marché aux Poissons? — Oui dà, messire, ré-
partit le prévôt sur le même ton , pourvu que le Roi Philippe me 
donne une compagnie de ses arbalestriers ou de ses gens d'armes 
d'ordonnance à commander, ou bien encore le coffre de vos épargnes 
à vider au milieu de ce populaire : car , vous le savez mieux que per-
sonne, messire Enguerrand, deux choses réussissent toujours pour 
mener les masses, les coups de hallebarde et les pluies d'argent. 

Jeân de Luxembourg faisait, par ces dernières paroles, allusion à 
la fête que le surintendant des finances avait donnée tout récem-
ment. Grâce aux sommes qu'il avait fait distribuer, le peuple, qui le 
haïssait, était venu alors par trois fois crier Noël ! sous les fenêtres 
de son hôtel. 

— Or ça, messires, dit le roi en se retournant vers ses capitaines, 
ces gens-ci ont l'air pour le moment assez tranquilles ; mais comme 
prévoyance est mère de sûreté, doublez les sentinelles des poternes, 
chargez de projectiles les machines

1
 qui commandent la rivière , 

qu'au premier signal les ponts-levis soient prêts à se relever, et que 
mes hallebardiers, archers et arbalestriers se rangent en bataille 
dans ma cour du Louvre. Pierre de Gamblas, mettez-vous à la tète 
de mes braves gardes de la porte, et vous, Michel de Feneslrauge , 
montez à cheval et campez-vous, avec votre guidon, au milieu de 
ma gendarmerie, dont va prendre le commandement le comte de 
Poitou, mon fils bien aimé. Maintenant, qu'on introduise les dépu-
tés de l'Université et de la Sorbonne, et qu'on nous laisse seuls jus-
qu'au signal du clocheton. 

Les députés entrèrent : c'étaient presque tous des vieillards dont 
les cheveux blanchis par les travaux et par les veilles décelaient la 
sagesse et l'infatigable ardeur, lis fléchirent le genou devant le roi, 
et Sylvestre Grudaine, recteur de l'Université, dans un discours as-
sez laconique pour le temps, demanda, au nom de l'Université, une 

éclatante réparation du meurtre juridique de Simon Crépin. L'ora-
teur, sans chercher à atténuer le crime dont Simon s'était rendu 
coupable, chercha à prouver au monarque que le criminel, justicia-
ble seulement de l'Université et de la Sorbonne, n'aurait pas dû être 
livré si brusquement au bras séculier. Enfin, après avoir invoqué 
les statuts écrits par Charlemagne lui-même, dans les privilèges et 
franchises de l'Université, il ajouta : — Ce que nous osons deman-
der à votre gracieuse majesté, sire, n'est point une grâce, mais une 
justice : en défendant la liberté de PUniversité, nous défendons la 
liberté du trône, car dès l'instant où le pouvoir de l'intelligence se-
ra rogné et mis à mal, n'en doutez pas, sire, la puissance royale sera 
bien près d'expirer. Les trèfles et les carreaux de vos archers peu-
vent bien garantir votre Louvre d'un assaut ou d'une surprise, 
mais ce Louvre est bien mieux défendu par la foi, l'amour et le 
courage des peuples; or, cette foi, cet amour et ce courage, c'est 
l'Université qui l'inspire, qui le commande et qui l'exalte. — Oyez, 
sire, à nous octroyer justice ! 

Le roi réfléchit quelques instans; puis, de cette voix claire 
et vibrante qui avaitdonné le signal de la victoire à Mons-en-Puelles, 
il dit : 

— Mais c'est un scélérat, que vous \ oulez venger ! 

— Sire, répondit Orner Laubenier, nons ne dbconvenons pas que 
Simon Crépin ne fût un scélérat et n'eût mérité la mort ; mais nous 
croyons devoir dénier au prévôt de Paris le droit déjuger, condam-
ner et supplicier un enfant de l'Université en l'espace de deux heu 
res. 

Philippe se tut : l'argument l'avait frappé. 

— Mais que voulez-vous donc que je fasse ? Quelle peine infliger 
à un magistrat, à un bon serviteur, qui n'a péché que par excès de 
zèle pour le bien public? 

— Sire, répartit le recteur, fofficial a excommunié Monseigneur 
le prévôt ; les curés de Paris ont été lancer à la porte de son logis , 
le raca de l'écriture... Nous ne voulons pas la mort du pécheur... 
Que Jean de Luxembourg conserve les bonnes grâces de Votre Ma-
jesté ; qu'il conserve sa dignité de prévôt, mais qu'il aille à R ime se 
faire relever de l'excommunication : voilà pour l'église. Quant à ce 
qui regarde l'Université, par ma voix elle demande qu il tonde une 
messe â perpétuité pour le repos de l'âme du misérable auquel il a 
donné à peine le temps de se repentir, et qu'il dote le collège des 
Ursins de quatre bourses de soixante écus chacune. 

— Est-ce là tout ce que vous exigez? dit le roi. 
— Tout sire, répondit le recteur avec dignité. 
— Soit fait ainsi, dit alors le roi, et frappant une cloche de bron-

ze du maillet d'argent qu'il tenait à la main : Je fais droit, s'écria-t 
il, devant la cour qui était rentrée à ce signal, je fais droit aux 
plaintes et griefs de l'Université. Jean de Luxembourg, je vous gar-
de et confirme dans votre place de prévôt de Paris, mais vous allez 
partir pour vous rendre à Rome, et vous faire relever par notre 
saint père de l'excommunication que vous avez encourue. Je me 
charge de remplir d'autres engagemens que j 'ai pris pour vous vis-
à-vis de l'Université.. Messires de l Université, ètes-vous srtisfaits? 

La députation s'inclina respectueusement. 

— Très bien, reprit le roi, allez donc en paix, et dites au peuple 
et aux écoliers qu'il n'y a lieu à manger la pomme de discorde. La 
tour du Louvre et les écritoires de plomb restent en bon accord et 
intelligence : allez messires! 

Puis, avant que la députation fût arrivée à la salle qui précédait 
l'escalier de fer, Philippe dit, en élevant la voix, à Jean de Luxem-
bourg : 

—- Prévôt de Paris, je suis conlentde vous! 

Le prévôt mit un genou en terre et baisa la main du roi. 

r- Messire Jean, dit le surintendant Marigny lorsque Philippe se 
fut retiré, vous allez voyager à Rome : que m'apporterez-vous de 
ce beau pays ? des indulgences ou des pardons, pour la peine que 
je vais prendre à vous compter quatre cents écus d'or dans votre 
escarcelle, car le roi se charge des frais du voyage. 

service, mais seulement à n'attaquer, ni directement ni indirecte 
ment, le seigneur à qui on l'avait prêté. 

Il s 'agissait ici de l'homninge-ligé. 

{Dnvîi'l fi Méxérai. ) 

- Monsieur de Marigu}', je palperai votre or, et je vous rap-
porterai en retour de beaux chevaux d'Ktrurie, de belles servanies 
romaines, et peut-être aussi quelques bons fruits des ces pays en-
chantés pour vos btaux jardins d'issy (1). Quant aux indulgences et 

aux pardons, dont vous auriez peut-être plus besoin qu'un autre, 
en votre qualité de surintendant des fin nces, je ne vous en pro-
mets pas, par la raison... 

— Par la raison ! interrompit Marigny. 

— Par la raison, reprit J
:
an de Luxembourg , que je n'en de-

manderai pas pour moi-même. 

Le lendema n, à la pointe du jour, le prévôt de Paris s'achemi-
nait vers Rome avec une suite brillante et nombreuse. Nous verrons 
quelle vengeance l'y attendait. {La suite au prochain numéro.) 

(1) Jean de Luxembourg tint parole au surintindant. En revenant 
de son pèlerinage forcé, il rapporta à Marigny pour ses magnifiques 
jardins, des arbres fruitiers inconnus en France jusqu'alors, et en-
tre autres une espèce de poiriers , dont on appelé depuis, de son 
nom, le fruit Stessire-Jean. 

Paris, le 24 juillet 1838. . 
Monsieur le rédacteur , » 

C'est à tort que presque tous les journaux ont annoncé qu'un chi-
miste de Berlin (qu'on ne nomme pas) venait de découvrir le secret 
défaire de l'eau-de-vie avec les herbes les plus communes, et par 
des procédés économiques qui paraissent d'une très haute impor-
tance au nouvelliste. Comme auteur breveté de cette découverte quo 
vous attribuez à un Allemand, et au nom d'une société constituée que 
je représente, j'ai cru devoir protester contre l'inexactitude de cette 
nouvelle. Plusieurs agens de notre administration sont en ce moment 
occupés à organiser des entrepôts dans les capitales de l'Europe, et 
notamment à Berlin : voilà ce qui a pu donner lieu à la mémise. 
Quant à la prétendue acquisition du secret par une société de tempé-
rance, je me bornerai à vous dire qu'il n'existe aucune société de 
ce genre en cette ville; ce dernier fait ne vous vous laissera, je 
pense, aucun doute sur l'erreur que j'ai l'honneur d i vous signaler. 

Agréez, etc. ÇASTELAÎN-LAGOBEST et C». 

Administrateur de la distillerie yenérale, 
18, rue Neuve-St-Augustin. 

— L'Histoire de Napoléon, par M. de Norvins, publiée par M. 
Furne, est un livre devenu populaire, et dont huit éditions ont con -
solidé le succès. A l'intérêt puissant qne renferme ce livre, l'éditeur 
a su ajouter celui de la reproduction au burin des principaux faits 
d'armes de notre vieille armée, de très beaux portails, des cartes, 
des plans, tout ce qui doit enfin donner plus de prix encore aux ré-
cits d'une époque si glorieuse pour la France. 

— L'éditeur F. -G. Levrault vient de publier un livre fort remar-
quable de M. de Tbou, sur V Origine de l'Impôt en France. Ce sont 
des recherches étendues , accompagnées de curieuses pièces justi-
ficatives sur cette partie impôt tante de notre histoire sociale avant 
89. L'état du gouvernement, de la justice, de l'administration, y est 
présenté avec une supériorité d'appréciation qui fixera l'intérêt d© 
toutes les personnes qui s'occupent de finances. 

C'IVIJL EILPLIQUJË, par M. KHtefttfM, 

seci'étairc-ggciiéral du insrtguct de la i?«wr 

de cassation, vient de gtarastre aux EiBsrai-

ries de jurisiiruririu'c de MM. TiHGnsiix et 

VIDECOQ , MÏace du fantBiéoii. |is*ès Ea fa-
culté de Droit. 

— On lit dans le Courrier du Bas-Rhin : 
■ Lne découverte vraiment importante mérite l'attention des per-

sonnes qui se rasent elles-mêmes : ce sont les cuirs à rasoir chimi-
ques et élastiques de M. A. Goldschmidt, de P>erlin, dont la confec-
tion et l'amélioration surpassent tout ce qui a été fait jusqu'à ce 
jour dans cette branche. Il suffit de passer huit ou dix fois le rasoir 
sur ce véritable cuir de Russie, préparé par des procédés chimi-
ques, pour obtenir un mordant très doux qui empêche toute in-
flammation à la peau. » 

•— BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES ET ÈS-SCIEXCES . M. Lemoine vies* 
de transférer son établissement de cours préparatoires au Bacca-
lauréat, rue Pigale, 9 (chaussée d'Antin). De nouveaux cours, qui 
tous seront terminés avant le mois de novembre, s'ouvriront, le 
l«,le,8, le 15 et le 22 août, 

— Une amélioration saine et nourrissante et en même temps 
agréable et légère est sans contredit celle qui convient aux person-
nes faibles; aussi, le Racàhoùl des Arabes, aliment doué de ces pré-
cieuses qualités, est-il recommandé par nos célèbres docteurs, 
pour le déjeuner des dames et des enfans. 
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lies actions seront délivrées au pair et 
par ordre d'inscHgition. 

Ii -intérêt h ii p. f OU sur tous les verse-

lucns est garanti jusqu'à E'aci&cvetnent des 
travaux-

—La société de l'Incombustible et celle du chemin de fer du Havre 
ont été examinées avec beaucoup de soin dans le second iiuniéi,o 
de l'Office de publicité. 

Sommaire du second numéro. — Chemin de fer de Paris au Ha-
vre par les Plateaux. — Quelques conseils. — L'Incombustible. — 
Société Charles Tarcy et €«. — Société pour l'approvisionnement 
de Paris. — Les Houillères de la Chazotte. — Les Favorites. — Le 
Vaudeville. — Bulletin de l'Office de pttbliàié. --Revue hebdoma-
daire des actions industrielles. — Idem des fonds publics. — juris-
prudence commerciale. — Nouvelles diverses. — Formation et dis -
solution de sociétés industrielles.—- Bulletin commercial. — Récla-
mes. — Annonces. 

— MM. les actionnaires de la société Lesnier et C
1-
 sont prévenus 

que le second paiement fixé au 2 août prochain, n'aura pas lieu, et 
est remis à une époque qui sera fixée ultérieurement. 

— AVIS. — Les ayans-droit du sieur Leblanc, décédé facteur à 
la vente du charbon de bois, réclament la libération du cautionne-
ment qu'il avait fourni pour sûreté de sa gestion. 

Cette libération sera consentie le 27 octobre 1838 si, à cette épo-

que, il n'existe aucune opposition entre les mains de M. te conseiller-
d'Etat préfet de police. 

Le secrétaire- général. 

I wètEVAt. 

— AVIS. — Le sieur Delapillaye, ex-facteur à la vente en gros des 
farines, réclame la main-levée de son cautionnement. 

Cette libération sera consentie le 30 octobre 1838 si, à cette épo-
que, il n'existe aucune opposition entre les mains de M le conseiller 
d'Etat préfet de police. 

Le secrétaire-général, 

WU TÏVU. 
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Clie* FURÏOE e* Compagnie, éditeur* du MUSÉE HISTORIQUE »E VERSAILLES, quai des Augustin*, S». 

ISTOIRE DE NAPOLEON DE JH ̂ STVJUWIil , PAR 
HUITIÈME ÉDITION , QUATRE VOLUMES IN-OCTAVO, ou CINQUANTE LIVRAISONS, ORNÉS DE 57 RELLES VIGNETTES, PORTRAITS, CARTES et PLANS DE BATAILLES. - PRIX : 25 FRANCS. (On peut l'acquérir ' 

ou par livraisons à 50 centimes.) 

CERTIFICAT D'ESSAI DES MONNAIES DE MGMCO, 
d'après l'analvse exacte, que nous avons faite par la voie humide, ce cuivre doit 
être considéré comme du cuivre (in; l'anulysejn'y a démontré qu'une trace de 

Nous, soussignés, Jean-Pierre BARRUEL , chef des travaux chimiques de la Fa-
culté de médecine de Paris, et Gustave L'ÉTENDART , son ancien élève, ayant été 
chargés, par M. FAY , mandataire du prince de Monaco, de procéder à l'analyse 
exacte d'une pièce en argent de 5 fr. frappée dans la principauté de Monaco, en 
l'année 1837, ainsi que d'une pièce en cuivre de 5 centimes, également frappée 
dans la même principauté, toutes les deux à l'effigie d 'HoNORÉ V, prince de Mo-
naco, et de déclarer ainsi que les questions nous en sont posées, à savoir : 

1° Si la pièce en argenide cinq francs a le poids des pièces de cinq francs de 
France, et si elle est au même titre que la monnaie de France? 

2° Si les sous, ou pièces de cinq centimes, ont la valeur voulue? 
3" Si l'on peut fausser la monnaie de cuivre, et avec quel métal? 
4° Si la pièce d'argent et la pièce de cinq centimes sont bien frappées? 
5° Enfin, si le cuivre de la pièce de cinq centimes est fin ou grossier? 
Déclarons qu'ayant accepté la mission particulière qui nous est confiée, on nous 

a remis, pour la remplir, deux pièces en argent de cinq francs et deux pièces en 
cuivre de cinq centimes. Nantis de ces pièces, nous nous sommes livrés à leur 
examen, 

Les pièces de cinq francs de Monaco pèsent chacune 25 gram. 052 milligr. 
Une pièce de cinq francs de France, de 1838, et n'ayant pas encore été lancée en 

circulation, ne pèse que 24 gram. 900 milligr.; il y a donc une différence de 
0 gram. 152 milligr. en faveur de la pièce de Monaco. 

La pièce en cuivre de cinq centimes de la principauté de Monaco pèse 10 gram. 
147 milligr. ; comparées aux sous de France faits eu cuivre rouge, nous avons trou-
vé que plusieurs de ces pièces, frappées sous le règle de Louis XVI, étaient un peu 
plus pesantes que la pièce de Monaco, mais que celle-ci avait un poids plus fort 

que les sous en cuivre rouge frappés sous la république. 
Pour répondre à la première question qui nous est posée, savoir : si la pièce de 

cinq francs de Monaco est au titre des pièces de cinq francs françaises ? 
Avant toutes choses, nous disons qu'en France la loi a déterminé le poids de la 

pièce de cinq francs et le titre de l'argent qui la constitue : son poids est arrêtée à 
25 grammes, et l'argent doit être allié à un dixième de son poids de cuivre ; c'est à 
dire que mille parties de cet alliage doivent contenir neuf cents partiesd'argentet cent 
parties de cuivre. Mais l'expérience ayant bientôt appris qu'il était, pour ainsi dire, 
impossible de fabriquer cet alliage exactement au titre indiqué, la loi a déterminé 
une tolérance qui est fixée à trois millièmes d'argent en plus, ou à trois millièmes 
en moins ; les trois millièmes en plus sont en pure perte pour le fabneateur, les 
trois millièmes en moins sont acceptés comme pièces au titre : au-dessous de ces 
trois millièmes, les pièces ne sont point acceptées. 

Ces données posées, nous avons fait l'analyse de la pièce de Monaco, par la voie 
humide et par la voie sèche. L'analyse par la voie humide a été répétée deux fois. 
La première a prouvé que l'argent était à 898 millièmes, la seconde a donné 899 
millièmes; et comme celle-ci a été faite avec tous les tàtonnemens possibles, nous 
la considérons comme l'expression du véritable titre, et nous affirmons que la 
monnaie de cinq francs de Monaco, que nous avons examinée, est à 899 millièmes 
de fin, valeur intrinsèque SCPERIEURE à la tolérance que la loi accorde aux piè-
ces de France. 

Nous avons également procédé deux fois à l'analyse de cette pièce par la voie 
sèche, c'est-à-dire par la coupellation.SLa première nous a donné 898 millièmes 
et la seconde 894 millièmes de fin; celle-ci avait eu un peu trop chaud, et l'on 
sait que, pour la coupellation, l'essai le mieux fait perd toujours deux millièmes 
d'argent volatisé et absorbé par la coupelle, et que, pour peu que l'essai ait eut un 
peu trop de chaleur, cette perte peut aller jusqu'à cinq et même six millièmes ; et 
c'est parce que ces faits ont été mis hors de doute par M. GAY-LUSSAC que, dans 
presque toutes les monnaies de France, aujourd'hui le titre se détermine toujours 
par la voie humide. 

Pour répondre à la seconde question, à savoir si les pièces de cinq centimes de la 
principauté de Monaco ont la valeur voulue, nous disons que cette question est 
résolue par la comparaison des divers sous de France avec celui de Monaco. Sans 
doute, la valeur nominale doit être considérée la même que la valeur nominale 
des sous de France ; mais, quant à la valeur intrinsèque, cette valeur est inexacte 
tout aussi bien pour les pièces de Monaco que pour les pièces de France, surtout 
aujourd'hui que l'on sait que le cuivre rouge ne vaut dans le commerce que de 24 
à 26 sous la livre. 

Pour répondre à la cinquième question qui nous a été posée d'indiquer si le cui-
vre de la pièce de cinq centimes de Monaco est fin ou grossier, nous dirons que, 

plomb et un atome d'étain, et nous ajouterons qu'il nous a été impossible de 
trouver des sous français faits avec du cuivre aussi pur qtie celui de la pièce 

de cinq centimes de Monaco. 
A la troisième question qui nous a été posée -. Peut-on falsifier la monnaie de 

cuivre, et avec quel métal? nous répondrons que presque tous les métaux peuvent 
être alliés au cuivre, mais que le but d'une falsification quelconque est d'ajouter à 
la substance dont on veut augmenter le volume et le poids une substance moins 
chère; conséquemment, on ne pourrait ajouter aux sous de Monaco que du plomb 
et du zinc, mais quelques centièmes seulement du premier métal rendent le cuivre 
cassant et lui donnent une couleur grise, et quelques centièmes du second lui don-
nent une couleur jaune. Quant à l'étain, sa valeur étant supérieur à celle du cui-
vre, on ne l'emploiera jamais pour falsifier le cuivre qui constitue les sous ; d'ail-
leurs quelques centièmes de ce métal rendent le cuivre cassant et tellement dur, 
qu'on ne pourrait frapper les pièces. C'est en vain que l'on objectait que la majeure 
partie de nos pièces de cinq et dix centimes sont faites avec cet alliage; nous ré-, 
pondrons qu'en effet nous |avons gdes sous ainsi composés, mais ces sous 1 ont 
été coulés, pour la plus grande partie, avec le métal des cloches que l'on fondit 
lors de la première révolution française. 

A la quatrième question, qui a pour but de donner notre avis sur la confection 
extérieure des pièces de cinq centimes de Monaco, nous dirons qu'elles sont par-
faitement frappées, et que, sous ce rapport, elles ne laissent rien à désirer. 

Cette analyse doit répondre catégoriquement et d'une manière satisfaisante à 

l'arrêté du préfet et du maire de Marseille. 
Nous ne terminerons pas sans faire observer que la pièce de cinq francs de Mo-

naco a réellement une valeur intrinsèque PLUS GRANDE que la pièce de cinq 
francs de France; que, dans la supposition où la pièce de cinq francs de France 
pèserait juste le poids qui lui est assigné par la loi, celle de Monaco pèserait en-
core o gr. 052 milliar. DE PLUS. Nous ajouterons, en outre, que, dans notre ana-
lyse de"cette pièce d'argent de Monaco, nous avons trouvé une petite quantité d'or 
dont nous n'avons pas fait mention. 

Fait à Paris, le 1 er avril i838. 
Signé : BARRUEL, 

L'ETENDART. 

L'original de ce certificat a été déposé pour minute à Mc
 KORISSEAU , notaire 

à Paris, le treize avril 1838. 

Un nouveau Cours île Magnétisme animal 
Ouvrira le 2 août prochain, à sept heures du soir, et continuera les mardi, 

jeudi et samedi de chaque semaine à la même heure, rue Néuve-St-Augustin, 60, 
où l'on peut se faire inscrire jusqu'au 31 juillet. 

CAISSE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE DE LYON, 
AVIS. — MM. les Actionnaires sont prévenus que l'assemblée générale qui de-

vait avoir lieu le 30 juillet, est fixée définitivement au 5 août prochain, au siège 
de la Société, rue Lafont, 22, à Lyon, à l'effet d'élire le conseil de surveillance qui, 
aux termes de l'article 17 des statuts, doit être composé de cinq membres. 

MM, les porteurs d'actions devront déposer leurs titres dans les mains du cais-
sier le 4 août au plus tard, et le récépissé qui leur sera délivré servira de carte 
d'entrée. Ceux de Paris, do province et de l'étranger, voudront bien se procurer 
chez M VI. André, Fort et Ce , banquiers à Paris, un certificat constatant le nombre 
et les numéros de leurs actions, qui suffira pour être admis et se faire représenter à 

l'assemblée. 

MM. les actionnaires sont informés que le deuxième versement de 500 fr., for-
mant le complément du capital de chaque action, doit être effectué le 1 er août 
prochain à la caisse de MM. Deville et Dujarries, banquiers, rue Notre-Dame-des 
Victoires, 38, conformément à l'article 12 des statuts. 

PATEPectoraleETSIROPpe^J 

HSfl NAFÉ d 'ARABIE 
SEULS Pectoraux APPROUVES et reconnus SUPERIEURS auxTlT" 

Par un RAPPORT Fait; à la. ïacV^é de Médecine de Pari* ' 

Ponr Guérir les RHUMES^ Toux, CATARRHES, ENROTIEMENS 

Asthmes, Coqueluches PALPITATIONS et toutes les Maladies deïoiTBl vp 

CnezdeIian|renier,KUE RICHELIE1J,26 à Paris, et dans toutes lesVl] 

Aimonreit judiciaire*. 

ÉTUDE DE M8 MARCHAND , AVOUE. 

Adjudication préparatoire, le 1 er août 
1838, adjudication définitive, le 22 du 
même mois, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la 
Seine, d'une maison et dépendances, 
sises à Paris, rue Monsieur-le-Prince, 
21 bis, et rue de l'Observance, 11 e ar-
rondissement. Cette maison avantageu-
sement située est d'un produit annuel de 
3,300 fr. Mise à prix -. 40,000 fr. S'a-
dresser, pour les renseignemens, à Me 

Marchand, avoué-poursuivant, demeu-
rant à Paris, rue Tiquetonne, 14; 2" à 
Me Marie Turpot, avoué, présent à la 
vente, rue de Louvois, 4; 3" à M e Char-
lot, notaire, rue Saint-Antoine, 69; 4° à 
Me Grenet, rue des Bons-Enfans, 32, 

11 lieues de Paris, d'un produit défi on* 
francs environ, susceptible d'au^m»^ 
tion. — S'adresser à M 8 Qnillout h 
sier à Paris, rue des Vieux-AuensîiV 
et à M

e
 Collet, commlssaX 

Pans, boulevard St-Martin, 59 [xii^ * 

ANCIENNE MAISON LABOUUr
S 

De FUGUER, parf.,r.lûct^ 
Cette Pâte, d'une efficacité comtâ.-

pour blanchir et adoucir la peau 1 „ e 

serve et la guérit du hàle et des aère-u» 
Dep. au Père de Famille, nDauDlX^ 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs , place 
de la Bourse, 2. 

Le lundi 30juiUet 1838, à midi. 

Consistant en comptoir, glaces, tables, 
commode, secrétaire, etc. Au comptant 

A via «Sivers. 

ACTIONS DE CANAUX. 

Tirages qui auront lieu le mardi 31 
juillet 1838. 

Compagnie des 4 Canaux , salle de la 
Bourse, à 11 h. du matin. 

Canal des Ardennes, rue St-Fiacre 
20, à 1 h. de relevée. 

Canal de la Somme, rue Saint-Fiacre, 
20, à 1 h. de relevée. 

Navigation de l'Oise, rue Saint-Fiacre, 
20, à 1 h. de relevée. 

Compagnie des 3 Canaux, rue Saint-
Fiacre, 20, à 2 heures. 

Canal de Bourgogne, rue Saint-Fiacre 
20, à 3 heures. 

Canal d'Arles à Bone , rue St-Fiacre 
20, à 3 heures. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et

 Veu 
coûteuse de ces maladies, autinl 

anciennes et invétérées qu'eltesToiSt 
par le traitement duD' CH. ALBERT 

Médecin de la Faculté de Pari.,
 m

,
ît

 * 
macie , el-pbarm.cieu de. hopit.,,, de lAZ' 
de Paru, profaieur de médecine,.! de l 'ï 
nique , hrevete du ro,, b.nwé de méd-iiu 1*: 
récompense, nationale., etc., "ww . 

A Paris, rue Montorgueil, 21 

AVIS. Le docteur ALBEBTcon-
lime à faire délivrer GRATUITEMENT 

tous les remèdes nécessaires à la 
guérison des malades réputés incu-
rables, qui lui sont adressés de Paris 
et des déparlemens, avec la recom-
mandation des médecins d'hôpitaux 
des jurys médicaux et des préfets. ' 

Les personnes peu aisées obtien-
nent toujours une réduction demoMé 
du prix de leur place jusqu'à Paris 
en s'adressant dans les chefs-lieux 
de chaque département, au bu-
reau correspondant des Messageries 
Royales, autorisées à cet effet. 

A céder, ETUDE D'HUISSIER, dans 
une ville chef-lieu d'arrondissement, à 

FRIGrIDINE 
GLACIAL 

PonrCOXS.GIIETS 

g^SC CASQUETTES D'ÉTÉ 

27.Pl.de laBourse 

Sociétés commerciales» 
[Loi du 31 mari 1833.) 

D'un acte sous signatures privées fait à Paris , 
le 20 juillet 1838, enregistré à Paris le 25 dudit 
mois, par Chambert, qui a reçu 5 fr. 50 c, fait 
double entre MM. Jean-Hippofyte LAUMAIL-
LIER , négociant, demeurant à Paris, rue des 
Deux-Portes-St-Sauveur , 30 ; et Pierre-Félix-
Constant FROIDOT, aussi négociant, demeurant 
à Paris, rue St-Denis, 217, 

Il appert que la société qui avait été formée en-
tre eux suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du 17 octobre 1837 , enregistré, est 
et demeure dissoute d'un commnn. accord entre 
les sus-nommés, en ce qui concerne l'exploita-
tion du fonds de commerce de marchand de co-
tons, sis à Paris, rue St-Denis, 217, et qu'elle 
continuera à exister pour l'exploitation de la re-
torderiede cotons, siseàCoye (Oise), qu'elle avait 
aussi pour objet. La liquidation dudit fonds de 
commerce de cotons sera faite par les soins et 
pour le compte de la société. 

Pour extrait, : FROIDOT. 

meurant à Paris, rue des Vieux-Augustins, 24; 
Et 2° M. Jean LARDIËRE, relieur, demeu 

rant à Paris, rue Louis-le-Graud, 35, 
Il appert que la société en nom collectif qui 

existait entre les parties par acte sous signatures 
privées, fait double à Paris 1 le 3 mars 1838 , en-
registré , qui avait pour objet le commerce de la 
reliure de livres, dont la durée devait avoir lieu 
jusqu'au 3 mars 1846, est et devenue dissoute 
d'un commun accord, à partir du quinze juillet 
1838. 

M. Lardière est nommé liquidateur de ladite 
société et investi à cet effet de tous les pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait: MARTINET, 

Paris, rue Rlçher, 3 bis, a été nommé liquidateur 
de ladite société. 

Pour extrait : 

Suivant acte reçu par Me Pierre-André Andry 
notaire à Paris, qui en a la minute et son collé 
gue, le 16 juillet 1838, enregistré; 

M. Etienne-Charles-Frédéric-Jules BRAIT DE 
LA MATHE, demeurant à Paris, rue des Jeû-
neurs, 1 bis, 

Et M. Etienne-Charles BRAIT DE LA MATHE, 
demeurant à Paris, susdits rue et numéro, 

Ont établi une société entre eux en qualité de 
seuls gérans responsables, et les personnes qui 
adhéreraient aux statuts de ladite sociétc en pre-
nant des actions. 

Il a été stipulé que cette société serait en nom 
collectif à l'égard de MM. de la Mathe frères, et 
en commandite à l'égard de tous les autres ac-
tionnaires. (Art. 1 er .) 

Que ladite société aurait pour objet le trans-
port et la remise à domicile de tous objets porta-
tifs. (Article 2.) 

Que la raison sociale serait DE LA MATHE 
frères et Comp. ; l'entreprise prendrait le nom de 
Féronnienne et aurait pour dénomination Trans-
port et remise à domicile des paquets, etc., dans 
Paris et la banlieue. ( Art. 3.) 

Que le capital social serait fixé à 200,000 fr. 
divisés en 800 actions de 250 fr. chacune. (Ar-
ticle 6.) 

Que la société serait de 20 années à compter 
du jour qu'elle serait définitivement constituée 
(article 5) ; ce qui aurait lieu aussitôt que 160 

actions seraiant souscrit. (Art. 7.) 
Que l'administration de la société appartien-

drait de droit aux gérant, qui auraient en consé-
quence tous |les pouvoirs attachés à cette qualité. 

ANDRY. 

ETUDE DE M
E
 MARTINET, AGRÉÉ, 

Rue Fivienne , 22. 

D'un acte fait double à Paris, le 26 juillet 1838, 
sous signatures privées, enregistré le 27 dudit 
mois, par Chatubert qui a reçu 7 fr. 70 c. pour 
les droits, 

Entre 1° M. Philippe THOMPSON, relieur, de-

Suivant acte passé devant M 8 Hochon, suc 
cesseur de Me Perrin, et son collègue, notaires à 
Paris, le 17 juillet 1838, portant la mention sui-
vante, enregistré à Paris, 2me bureau, le 19 juil-
let 1838, volume 162, folio 28, recto, case 5, reçu 
2 fr., et pour décime, 20 cent. Signé Bourgeois. 
M. Louis-Etienne TOUAILLON, M. Jules TOU 
AILLON, M. Charles TOUAILLON, demeurant 
tous trois aux moulins de Saint-Maur, près Pa-
ris, et M. Jean-Alexis MOREAU , demeurant à 
Paris, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 14, tous 
quatre gérans de la société ayant pour objet l'ex-
ploitation des moulins de Saint-Maur, passé de-
vant Me Perrin, prédécesseur dudit Me Hochon, 
le 26 août 1837, ont, en vertu des pouvoirs qui 
leur ont été accordés par les actionnaires de la-
dite société, réunis en assemblée générale, le 10 
du mois de juillet 1838, ainsi qu'ils l'ont déclaré, 
apporté à ladite société entre autres modifications 
celles suivantes : la signature sociale réservée, 
par l'acte du 26 août 1836, à M. Touaillon père, 
appartiendra à M. Moreau, caissier-gérant, en la 
demeure duquel est fixé le siège de la société. M. 
Moreau fera usage de cette signature pour tous 
les besoins et affaires de la société. 

D'un acte sous seings privés, fait double, à Pa-
ris, le 16 juillet 1838, enregistré le 17, 

Il appert que Mœe Louise PRENET, femme de 
Nicolas DROUIN, qui l'autorise; et demoiselle 
Jeanne-Elvire DROUIN, fille majeure, toutes 
deux demeurant à Paris, rue Sainte-Avoye, 60, 
ont formé une société collective, pour le com-
merce de casquettes, sous la raison sociale épou-
se DROUIN et Comp. 

La société est formée pour vingt ans, à partir 
du 17 juillet 1838; le siège social sera à Paris, rue 
Sainte-Avoye, 60. 

La signature sociale appartient à Mœe Drouin 
seule. 

Pour extrait : 

ÉTUDE DE M
E
 MARTIN Ï.EROV , AGRÉÉ. 

D'une délibération intervenue entre MM. les 
actionnaires de la Compagnie de pure Seine, le 
16 juillet 1838, enregistrée, 

Il appert : 
Que M. DAUDIFFRET, gérant de la société 

Daudiffret et Comp., a donné volontairement et 
spontanément sa démisssion de gérantjde la so-
ciété Daudiffret et Comp., ce qui a été accepté 
par MM. les actionnaires avec bill d'indemnité, 
sauf l'apurement de ses comptes, et au moyen de 
cette démission la société est dissoute. 

Qu'il a été stipulé en ladite délibération que le 
liquidateur ci-après nommé ne pourra, sous au 
cun prétexte, signer aucun acte de vente mobi-
lière ou immobilière ni faire aucun acte qui ait 
pour objet la disposition d'aucune partie de l'ac-
tif social sans l'avoir soumis préalablement aux 
commissaires ci-après désignés. 

MM. les actionnaires ont nommé pour commis-
saires, à l'effet de surveiller et contrôler la ges-
tion dudit liquidateur, MM. Daudiffret, Hennct 
Devigneux, Robaille, Griebel et M. le comte de 
Golard, qui ont accepté lesdites fonctions. 

Par ordonnance rendue par M. le président du 
Tribunal de commerce de la Seine, en date du 21 
juillet 1838, enregistrée, M. VIOLS, demeurant à 

Par contrat passé devant Me Morin, notaire à 
Lille, soussigné, qui on a la minute, et son collè-
gue à la même rçsidence, le 30 avril 1838, en-
registré à Lille le 3 mai suivant, folio 128, ver-
so, cases 6 et 7, par Dufresneau, qui'a reçu 5 fr. 
50 cent, ; 

Il appert que MM. Désiré-Napoléon CLAUDIN, 
commis-négociant , demeurant à Lille ; et Pro-
cope LESOT, commis-négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Honoré, 79, ont formé une so-
ciété en nom collectif à leur égard et en comman-
dite à l'égard d'un bailleur de fonds, ayant pour 
objet le commerce_,de merceries et nouveautés, à 
Paris, dans les magasins établis rue Saint-Hono-
ré, 79, alors occupés par M. Poteau, ainsi que 
dans tout autre local, à Paris, que les associés ju-
geraient convenable à ce commerce. 

Il a été dit que cette société commencerait le 15 
juillet 1838, que sa durée serait de dix années ; 
que la saison sociale serait PROCOPE et CLAU-
DIN, et que MM. Claudin et Lesot administre-
raient collectivement la société, auraient tous 
deux la signature sociale et en feraient usage soit 
collectivement, soit individuellement pour les af-
faires et besoins de la société. 

Les valeurs mises en société et composant le 
fonds social se sont élevées à 110,000 fr. 

Pour extrait : 
MORIN. 

Il appert qu'une société en nom collectif a] 
été formée entre M. Louis-Joseph-Théophile] 
COURTOIS, marchand de pipes, demeurant à) 
Paris, rue des Lavandières-Sainte-Opportune, 9, [ 
et M. Louis-Eugène-FRANÇOIS , commis-négo-
ciant, demeurant à Rouen, logé rue des Lavan-
dières-Sainte-Opportune, 8, pour sept ans et six 
mois consécutifs, à partir du 1 er juillet dernier , 
sous la raison COURTOIS et FRANÇOIS, pour 
la fabrication des pipes à un établissement exis-
tant à La Villette, près Paris, ou dans tous au-
tres qui pourront être créés par la suite, et pour 
l'exploitation du fonds de commerce de M. Cour-
tois et de tout ce qui s'y rattache. 

Que le siège de la société est fixé au domicile 
de M. Courtois, rue des Lavandières-Sainte-Op-
portune, 9. 

Que la mise sociale de M. Coursois est fixée à 
la somme de 12,000 fr. se composant 1° de là va-
leur de son fonds de commerce de pipes, évalué à 
6,000 fr. ; 2° de 2,500 fr., valeur des ustensiles, 
agencemens et autres accessoires dépendant du-
dit fonds et servant à son exploilation ; 3° et de 
3,500 fr. en marchandises et créances à recou-
vrer, plus en la jouissance des lieux occupéspar 
M. Courtois, rue des Lavandières-Sainte-Oppor-
tune, 9. 

Que la mise sociale de M. François est de la 
somme de 4000 f. qu'il s'est obligé de verser dans 
la huitaine de l'acte. 

Qu'indépendamment de leur mise ci-dessus, 
les associés ont apporté chacun par moitié la fa-
brique de pipes sise à La Villette avec tout ce qui 
en dépend , évalué ensemble à la somme de 
7,000 fr. 

Que la signature sociale appartiendra à cha-
cun des associés pour les recouvremens, achats 
et ventes de marchandises au comptant et poul-
ies réglemens à terme des factures de marchan-
dises fournies, livrées et enregistrées au livre-
journal, mais qu'à l'égard de tous autres engage-
mens, ils ne pourront être contrastés qu'avec la 
signature personnelle de chacun des associés, si-
non qu'ils n'obligeront pas la société et resteront 
au compte de celui qui a souscrit. , 

THUILEIER. 

ETUDE DE M. THUILLIER. 

Rue Hauteville, 7. 

D'un acte sous seing privé fait double à Paris, 
le 14 juillet 1838, enregistré; 

Il appert que la société qui avait été formée en-
tre MM. Louis-Joseph-Théophile COURTOIS, 
marchand de pipes, demeurant à Paris, rue des 
Lavandières-Sainte-Opportune, 9, et François-
Marie-Joseph COURTOIS, fabricant de pipes, 
demeurant à Forges-les-Eaux, pour huit années, 
à partir du I e1 ' janvier 1838, pour l'exploitation 
d'une fabrique de pipes , sise à La Villette, près 
Paris , 

Est et demeure dissoute à compter du 1 er juil-
let dernier, et que M. Théophile Courtois est li-
quidateur. 

THUILEIER. 

Avette, md de vins , le 4 10 
Barraine, colporteur, le 4 10 
OUivier, commissionnaire en li-

brairie, le 4 10 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Lemaire , peintre en bâtimehs et vitrier, à 
Montrouge, chaussée du Maine, 31. -Chez MM. 
Millet, boulevard Saint-Denis, 24; Vossy, mar-
brier, à Montrouge. 

Bourdon, dit Barat, et femme, voituriers, à 
Paris, rue de la Vierge, 4.—Chez M. Victor Mar-
tin, rue de Rivoli, lu. 

Dame veuve Gibert, marchande de nouveau-
tés, à Paris, faubourg Saint-Martin, 83. - Chez 
M. Moizard, rue Caumartin, 9. 

Fétizon, corroveur, à Paris, rne du Plàtre-Ste-
Avoie, 3. — Chez M. Richomme, rue Montor-
gueil, 71. 

D'un acte sous seing privé fait double à Paris, 
le 14 juillet 1838, enregistré ; 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juillet. Heures 

Prévost, md de bois, le 
Roy, md de vins, le 
Klein, limonadier, le 
Faure-Beaulieu fils aîné, négo-

ciant, le 

Grimprelle, md libraire, le 
Creveau, limonadier, le 
Glauden, loueur de voitures, le 
Gros, md de vins, le 
DUe Cordiez et C, faisant le com 

merce de modes, le 
Dame veuve Lang, fabricante de 

toiles métalliques, le 
Dubois, maître d'hôtel garni, le 
Debord, confiseur, le 
Fenwich, ancien md de bestiaux, 

entrepreneur de la Laiterie an-
glaise, le 

3t 9 
31 9 
31 , 9 

31 1 

Août. Heures. 

2 10 
3 10 
3 10 
3 10 

3 11 

3 11 
3 2 
3 2 

DECES DU 25 JUILLET. 

M. Pouget, rue du Rocher, 20. — Mlle Azile, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 80. — M. Burges, 
rue de Rivoli, 42.— M. Rambeaud, rue Chaban-
nais, 2. — Mlle Guichard de Noas , rue Neuve-
Saint-Augustin, 39.—Mme Lecornu, née Leclerc 
rue du Faubourg-Poissonnière, 105. -M.Auvray. 
passage Choiseul, 61. — M. Defresne, passage de 
Saumon, 17.—Mme veuve Mourcou, née Beaii-
gard, rue de Paradis, 7. — Mme Bourgeois, n» 
Lequatre, rue des Marais, 13. — Mme DesiaB 
des, née Millot, rue de la Fidélité, 9. -Mme veu» 
Baratte, née Ramilly, passage du Jeu-de-BouK 
2. -Mme Tétart, rue Ménilmontant, 85. 
veuve Denard , née Girardot, rue Saint-lien-
158.-Mme Prenpain, née Manoir-Leroux, n» 
des Juifs, 13.— Mile Gueneau , place Beaudop 
7.-M. Valnot, rue de Grenelle, 94. - M™ ̂  
brcuil, née Amelou rue Sainte-Marguerite, ; 
—Mme veuve Sagn'ier, lue de l'Université, i . 

-M. Dupont, rue du Four, 48. - Mlle 
rue des Enfans-Rouges, 10. - Mlle Ko s, 
Neuve-Saint-Augustin , 38. - M. Lathmlle, 

de l'Ecole-de-Médecine, 37. 
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5 OjO comptant... 
— Fin courant... 
3 OpO comptant... 
— Fin courant... 
R.de Nap.compt 
— Fin courant... 
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